


Il est interdit de maintenir un feu lorsque la fumée 
qu’il dégage nuit de façon excessive aux occupants 
des propriétés avoisinantes.

Il est interdit de faire ou de maintenir un feu à ciel 
ouvert ou un feu de joie à moins d’être détenteur 
d’un permis valide préalablement émis par le direc-
teur du service des Incendies de Joliette.

Aucune autorisation n’est requise pour un feu 
dans un foyer réglementaire en maçonnerie ou de 
conception commerciale.

Afin de vous assurer de la sécurité de votre feu : 

 Avoir sur place une pelle et/ou un râteau ;

 Avoir sur place un boyau d’arrosage (si possible) ;

 Nettoyer l’environnement autour du feu pour  
 éviter la propagation ;

 Avoir accès rapidement à un moyen de commu-  
 nication pour déclarer toute urgence au service 
 des Incendies de Joliette ;

Avoir sur place de la machinerie, telle qu’un trac- 
 teur, afin de contenir toute propagation d’un in-
 cendie (si possible et/ou disponible).

Les feux à ciel ouvert font l’objet de nombreuses 
plaintes de la part des citoyens. Afin de favoriser 
l’harmonie et le bon voisinage, les résidents sont 
invités à respecter les différentes dispositions qui 
sont prévues au règlement 
municipal concernant les 
feux à ciel ouvert.

Toute autorisation doit être 
demandée au moins 48 heures 
avant la date prévue pour le 
le feu. Présentez-vous à la  
caserne 232, rue Gaspard Nord, 
aux heures régulières de bureau.

 L’autorité compétente doit pouvoir visiter, préa- 
 lablement à toute autorisation,  l’endroit où se  
 fera le feu.

 Avant d’allumer le feu, le détenteur du permis  
 devra aviser le service des Incendies de Joliette.

 Tout feu doit être localisé à une distance mini- 
 male de trente mètres (30  m) de tout bâtiment  
 ou boisé, et être protégé par une zone de sécu- 
 rité d’un rayon de quinze mètres (15 m).

 La hauteur du feu ne doit pas excéder un mètre  
 quatre-vingt (1,80 m) et sa superficie ne doit pas  
 excéder un diamètre de trois mètres (3 m).

 En zone agricole, la hauteur du feu ne doit pas  
 excéder deux mètres cinquante (2,50 m) et sa  
 superficie ne doit pas excéder un diamètre de  
 douze mètres (12 m). 

 Toutefois, l’officier responsable de l’émission  
 du permis pourra restreindre les dimensions en  
 fonction du risque et de la morphologie des  
 lieux.

 Aucun pneu ou combustible liquide ne pourra  
 être utilisé pour allumer ou activer un feu.

Tout permis est annulé et aucun feu ne peut avoir 
lieu tel qu’autorisé à la date prévue si le directeur 
du service des Incendies de Joliette, ou son repré-
sentant, décrète que la vélocité du vent ne le permet 
pas ou si l’indice d’inflammabilité est trop élevé.

FEU
À CIEL OUVERT OU DE JOIE

DEMANDE
DE PERMIS DE BRÛLAGE

EXEMPLE
D’INSTALLATION CONFORME

Pare-étincelles pour l’âtre du foyer

Cheminée 3 m maximum 

Pare-étincelles à l’extrémité de la cheminée

Rayon à respecter pour tout matériau 
combustible

Ligne de propriété

4 m

4 m

Informations sur les incendies forestiers
du Québec : www.sopfeu.qc.ca
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Il est interdit de faire ou maintenir un feu de feuilles, de brous-
sailles ou de faire ou maintenir un feu de débris de matériaux de 
construction sur le territoire de la ville.

Les zones de plan d’aménagement d’ensemble telles que défi-
nies par le règlement de zonage 300-C-1990 (RX-202 et 205), 
sont exclues de l’application du présent règlement. (NDP)




